
 CONCOURS DE CITROUILLES D’HALLOWEEN
Mardi 31 octobre 2023

 Pour que le village de Trumilly s’illumine de mille feux, pour faire briller les yeux des  
 enfants et pour que la fête reste gravée dans le cœur des participants et des spectateurs.
 Halloween étant indissociable de la présence de citrouilles, un concours est organisé par la
 commission des jeunes de la mairie de Trumilly et récompense les plus belles décorations 
 de citrouilles. Le concours est ouvert uniquement aux enfants et petits enfants de la 

                             commune avec 1 citrouille par enfant.

Participations et frais d’inscription     :   Ce concours est gratuit et ouvert à tous les enfants de 1 à 12 ans.

Lieu     :   Le concours se déroule le 31 octobre sur la commune de Trumilly. Les participants déposeront leurs 
citrouilles à la salle de fête à 17h30 avant d’aller faire le tour du village à 18h00 afin de récolter des 
friandises dans les maisons. Pensez à mettre une étiquette avec le nom de votre enfant sur la citrouille. 

Critères de sélection     :   Les citrouilles seront jugées d’après les critères suivants :
• Originalité et créativité
• Qualité de la réalisation
• Concordance de l’œuvre avec l’âge du participant.

Prix     :   Les citrouilles déposées seront classées par catégorie en fonction de l’âge :
• 1 à 3 ans
• 4 à 12 ans

Les résultats seront proclamés le 31 octobre 2023 après le tour du village lors d’un petit apéritif (sans alcool)
offert aux enfants à la salle des fêtes. Un lot sera attribué pour le 1er de chaque catégorie. 

Contact     et informations:   mairie.trumilly@wanadoo.fr

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
B  ulletin d’inscription au Concours de citrouilles  

A déposer dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 22 octobre 2023.

NOM PRÉNOM AGE

Adresse : …………………………………………………………………………..

Mail : ………………………………………………………………………………

Téléphone : …………………………………………………………………………

      J’autorise mon (mes) enfant(s) a être photographié(s) lors de l’événement ainsi que l’utilisation de ces 
photographies pour les supports communication de la Mairie.
Fait à :                                                                                     SIGNATURE :
Le :

IMPRIME PAR NOS SOINS – NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE


